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1. Contexte  

 

Le projet CF-DCF (Corsican Fisheries. Data Collection Framework, Mesure 23 du FEAMPA) porté par l’UAC 

est axé sur la collecte de données biologiques de la petite pêche côtière corse. Il a pour objectif de 

poursuivre la collecte et la centralisation des données halieutiques initiées à l’échelle régionale entre 2017 

et 2019 dans le cadre du projet DACOR (Mesure 28 du FEAMP) et poursuivies en 2020 et 2021 dans le 

cadre du programme CF-DCF. 

C’est en qualité de partenaire DCF, que l’Uffiziu di l’Ambiente di a Corsica, Office de l’Environnement de 

la Corse (UAC/OEC) a en charge la collecte des données biologiques de la pêche insulaire pour intervenir 

en soutien aux avis scientifiques dans le cadre de la Politique Commune des pêches, et participer à une 

meilleure connaissance de la ressource halieutique corse ainsi qu’à la reconnaissance des spécificités de la 

flotte artisanale insulaire auprès des instances européennes, en charge de la gestion des pêches.  

Le projet CF-DCF 2022-2024, favorise l’acquisition locale de données scientifiques collectées en mer à bord 

des navires de pêche. La collecte de données biologiques est réalisée sur la base d’un protocole 

d’échantillonnage développé dans le cadre du projet DACOR, puis adapté au fil des années par 

l’UAC/OEC, afin de répondre au mieux aux appels à données européennes, tout en restant parfaitement 

adapté aux caractéristiques de la pêche artisanale insulaire et aux attentes locales. Les données scientifiques 

sont centralisées dans la Base de Données Halieutique Corse de l’UAC.  
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2. Description des différentes phases de l’échantillonnage en mer : 

2.1  Stratégie d’échantillonnage 

 

L’échantillonnage est basé sur 4 strates spatiales : les prud’homies de Bastia, Bunifaziu, Aiacciu et 

Balagna. Chaque navire étant attribué à une seule et même prud’homie. 

 

Figure 1 : Carte représentant les 4 prud’homies de Corse ainsi que la spatialisation des zones de pêche du 

projet DACOR 
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Figure 2 : Carte représentant les zonations mises en place dans le projet DACOR sur la réserve naturelle 
des Bucchi di Bunifaziu 
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2.1.1 Choix des navires 

 

Tous les pêcheurs éligibles pour l'échantillonnage en mer ou à terre sont contactés au moins une fois par an 

afin de créer une seconde liste de pêcheurs acceptant un observateur scientifique à bord. Les sorties sont 

ensuite sélectionnées aléatoirement à partir de cette seconde liste et les observations ont lieu en fonction de 

la météo et de la disponibilité des pêcheurs. La petite pêche côtière corse est une activité qui se pratique 

principalement de mars à décembre avec des sorties plus fréquentes pendant la période estivale, l'effort 

d'échantillonnage est donc adapté à cette saisonnalité. L'objectif est d'avoir un échantillonnage représentatif 

de l'effort de pêche artisanale côtière sur la GSA8 en considérant le nombre de sortie selon les strates 

d'engins pélagiques et démersaux, sur la base des années précédentes de référence.  

 

2.1.2 Prise de contact avec les patrons pêcheurs 

 

Les observateurs en mer seront chargés de prendre contact avec les pêcheurs (par téléphone ou sur 

les quais).  

Avant chaque embarquement :  

• l’observateur en mer doit au préalable vérifier auprès du pêcheur l’autorisation d’embarquement 

de personnel spécial indiqué sur son permis de navigation ou précisé sur une liste délivrée par la 

Direction Interrégionale de la Mer.  

• l’observateur en mer et le pêcheur font un point la veille de la sortie (heure de départ, météo, 

déroulement de la journée). C’est à ce moment que le pêcheur décide ou non de réaliser la sortie de 

pêche. 

 

2.2 La préparation de l’embarquement  

 

2.2.1 Matériel à embarquer  

 

Pour mener à bien les échantillonnages, les observateurs en mer formés au protocole de suivi de collecte 

de données biologiques CF.DCF sont équipés de : 

  

• Un mètre déroulant, un ichtyomètre, un pied à coulisse et un peson  

• Une plaquette permettant de noter toutes les informations  

• Un appareil photo numérique  

• Des vêtements adaptés (ciré, gants et bottes)  

• Un gilet de sauvetage homologué 
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2.2.2 Conduite à adopter 

 

A bord, l’observateur devra :  

• Appliquer rigoureusement le protocole d’échantillonnage en utilisant du matériel adapté (peson, 

ichtyomètre, GPS, …). 

• Le travail de l’observateur à bord devra se faire de manière à gêner le moins possible celui du 

patron pêcheur. 

• Entretenir, avec les patrons de pêche et les marins, des relations courtoises et respecter le matériel 

et la propreté du navire.  

• L’observateur veillera à donner une image professionnelle de l’organisme qu’il représente.  
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2.3 Procédure d’échantillonnage  

 

2.3.1 Généralités 

 

Pour chaque embarquement, 100% de la marée est échantillonnée et 100% des captures déterminées, 

et mesurées et sexées pour les indiquer dans le protocole d’échantillonnage. L’ensemble des paramètres liés 

à chaque opération de pêche est récolté directement par l’observateur en mer à l’aide des fiches 

d’échantillonnage (cf. Annexe I).  

 

Paramètres à relever pour chaque opération de pêche : 

• Date de la sortie 

• Nom du pêcheur, nom et immatriculation du navire, port d’attache  

• Numéro d’opération, type de métier (filet à langouste, filet à rouget, palangre benthique, palangre 

à thon/espadon, etc…) selon la liste disponible dans la Base de données Halieutique Corse. 

• Caractéristiques de l’engin : longueur du filet, nombre d’hameçons, nombre de nasses / maille / 

types d’appâts  

• Localisation de l’engin (position GPS ou localisation par zone sur les cartes indiquées en figures 1 et 

2)  

• Profondeur de calée et temps de calée  

• Observation de dauphins à proximité des engins de pêche (détermination de l’espèce et nombre 

d’individus, si possible et sans déranger le patron pêcheur dans son activité), noter la présence 

d’indicateurs d’interactions avec Tursiops truncatus (dégradation du matériel type « langue » dans 

les filets de pêche ou perte de captures (rejets caractéristiques de déprédation par T. trucnactus 

(OEC, Life Linda 2007) (Cf chapitre 2.3.5.1 Caractérisation des différents types de rejets ou prises 

non retenues.) 

• Mesure de l’ensemble des captures. Lorsque la prise de mesure sur les captures trop abimées ou 

rapidement relâchées en mer ne peut pas être réalisée, les tailles seront estimées. 

• Sexage des Chondrichtyens, des crustacés et autres espèces décrites dans le cadre des formations. 

• Relevé des différents types de rejets en fonction de la catégorisation des rejets indiqués dans la 

Base de données halieutique de l’OEC (rejets caractéristiques d’attaques de dauphins, de prédation 

par les puces de mer, rejets vivants car non commercialisés, rejets vivants sous la taille limite de 

capture …) (Cf chapitre 2.3.5 Spécificités des captures non retenues) 

• Photographies des espèces présentant un doute dans leur détermination pour une analyse ultérieure 

avant la saisie des informations dans la BDD, 

• Photographies des espèces rares, inhabituelles, exogènes envahissantes … 
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Quand l’observateur échantillonne une opération deux solutions s’offrent à lui, soit il attend que toutes 

les prises du filet soient démaillées par l’équipage (il peut également aider si possible) soit il l’échantillonne 

au fur et à mesure du démaillage.   

Toujours veiller à ne pas gêner les membres de l’équipage et bien suivre les directives du patron pêcheur, 

les navires de la petite pêche côtière sont généralement de petites embarcations donc la marge de 

manœuvre est limitée. 
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2.3.2 Détermination des espèces 

 

L'observateur aura la formation nécessaire pour reconnaître les espèces capturées (nom scientifique).  

En cas de doute, il peut demander au patron pêcheur mais confirmera son observation avec un guide 

faunistique car plusieurs espèces peuvent être confondues en un même nom commun (ex : le terme 

« rascasse » qui peut englober Scorpaena notata et Scorpaena porcus).  

En cas de difficulté, une photo sera prise. Si aucune conclusion n’est possible, l’observateur n’indiquera 

pas dans la BDD un nom d’espèce susceptible d’être erroné.  

L’observateur devra également être attentif aux espèces thermophiles indicatrices du changement 

climatique et aux espèces exogènes envahissantes (cf. Annexe II). Il fera remonter toute observation 

inhabituelle dans les commentaires liés à l’opération de pêche lors de la saisie des données dans la BDD 

Halieutique.  

La prise de photos est particulière encouragée, que ce soit dans une démarche d’identification à postériori 

ou signalement d’espèces inhabituelles, mais également pour constituer une banque de photographies en 

commun qui pourrait être utilisée pour l’illustration des documents ou guide d’identification d’espèces.  

 

2.3.3 Mesure des individus  

 

Toutes les prises, qu’elles soient conservées ou rejetées, sont déterminées et mesurées lorsque cela 

est encore possible, pour le cas de captures abimées. 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Mesures d'une capture conservée (à gauche) et d'une capture non retenue (à droite) 
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2.3.3.1 Méthodes de mesure 

Une méthode spécifique de mesure est employée en fonction de l’espèce capturée (Vincent Badts et Jacques 

Bertrand, 2017) : 

- La longueur totale, notée « LT », pour les poissons : 

 

Figure 4 : Mesure de la longueur totale chez les poissons  

 

- La longueur maxillaire supérieur – fourche caudale, notée « LF », pour les requins pélagiques, les 

thonidés et les dorades coryphènes : 

 

Figure 5 : Mesure de la longueur des thonidés et des dorades coryphènes  
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- La longueur maxillaire inférieur – fourche caudale, notée « LMF », pour les espadons : 

 

Figure 6 : Mesure de la longueur de l'espadon  

 

 

- Pour les crustacés on mesure la longueur du céphalothorax, notée « LC ». 

 

Figure 7 : Mesure du céphalothorax de la langoustine, du homard et des langoustes  

 

➢ Pour les araignées de mer le point antérieur de la mesure correspond au fond de l’échancrure entre les 

pointes rostrales. 
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- La longueur du manteau, notée « LM », pour les céphalopodes : 

 

 

Figure 8 : Mesure du manteau des céphalopodes  
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- La largeur, notée « LA », en plus de la longueur chez les raies :  

 

Figure 9 : Mesure des raies  

 

 

2.3.4 Sexage 

 

La détermination du sexe ne se fait que pour les crustacés et les chondrichtyens. 

- Les raies : 

 

 

Le mâle se distingue par la présence de 

ptérygopodes (ou claspers). 
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- Les crustacés : 

Les femelles des araignées de mer Maja squinado et Maja crispata possèdent une poche ventrale 

arrondie tandis que celle des mâles est allongée et triangulaire. 

Les femelles des langoustes Palinurus elephas et Palinurus mauritanicus possèdent des pléopodes 

élargis par rapport aux mâles. 

 

 

Figure 10 : Palinurus elephas mâle (à gauche) et femelle (à droite)  

 

2.3.5 Spécificités des captures non retenues 

 

Les prises sont catégorisées selon différents types de rejets définis sur la base des travaux menés 

par l’UAC/OEC sur la RNBB dans le cadre du projet LIFE LINDA en 2007 et appliqués au protocole 

d’échantillonnage de la prud’homie de Bunifaziu depuis 2008 (rejet vivant, rejet mort, rejet témoignant 

d’attaques de dauphins, rejet témoignant de la présence de puces de mer, rejet autres caractéristiques 

d’une prédation par le congre et la murène).  

Cette catégorisation a été approfondie dans le projet DACOR et codifiée afin de faciliter la prise de 

données en mer et son traitement ultérieur : 
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Rejet vivant Rejet mort 

Sous-taille Vt Sous-taille Mt 

Grainé Vg Attaque de dauphin D 

Espèce protégée Vp Espèce protégée Mp 

Espèce hors AEP Vaep Espèce hors AEP Maep 

Espèce hors quota Vq Espèce hors quota Mq 

Non commercialisable Vnc Non commercialisable Mnc 

Vivant indéterminé Vi Présence de puces de mer P 

  Attaque de murène, congre ou autres A 

  Mort indéterminé Mi 

 

 

2.3.5.1 Caractérisation des différents types de rejets ou prises non retenues. 

 

Les différents types de rejets sont facilement reconnaissables car ils possèdent des caractéristiques bien 

marquées : 

- Sous-tailles (Vt, Mt) : individu relâché vivant en-dessous de la taille minimale de capture (ex : moins 

de 90 mm de céphalothorax pour Palinurus elephas). 

 

 

 

Figure 11 : Capture relâchée vivante sous-taille 

de Palinurus elephas. 
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- Grainés (Vg) : dénomination qui 

s’applique aux crustacés femelles 

relâchées vivantes en présence 

d’œufs.  

Figure 12 : individu de Palinurus 

elephas grainé. 

 

 

 

- Captures accidentelles d’espèces protégées (Vp, Mp) : pour les espèces dont la capture est 

strictement interdite (ex : Scyllarides latus, Caretta caretta, etc…). 

- Captures accidentelles hors AEP (Vaep, Maep) : pour les espèces soumises à autorisation pour leur 

capture (ex : AEP thon rouge et AEP espadon). 

- Captures accidentelles hors quota (Vq, Mq) : pour les espèces soumises à autorisation dont le quota 

a été dépassé. 

- Captures non commercialisables (Vnc, Mnc) : pour les espèces dont le pêcheur ne tire aucun 

bénéfice économique. 

- Capture dégradée par la prédation du Grand dauphin Tursiops truncatus (D)  

 

 

 

Figure 13 : Poisson coupé en deux, rejet 
caractéristique de la prédation d’un 
Grand dauphin. 
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- Rejet induit par les puces de mer (P) : présence de puces ou détérioration de la prise par ces 

dernières. Ce type de rejet se caractérise par un individu complètement ou partiellement vidé de sa 

chair et de ses organes. 

- Attaque de murène, congre ou autres (A) : type de rejet reconnaissable aux différentes traces de 

morsure ou dégradations présentes sur la carcasse. 

- Indéterminé (Vi, Mi) : rejet vivant ou mort qui ne correspond à aucune autre catégorie. 

 

2.3.6 Spécificité de la collecte des données des captures accidentelles 

 

Lors d’une journée d’embarquement, toutes les captures accidentelles de cétacés, espèces protégées, oiseaux 

marins sont notées par l’observateur. Les informations à relever sont les suivantes : 

• Détermination de l’espèce 

• Géolocalisation de la capture 

• Paramètre de l’opération de pêche impliqué dans la capture accidentelle (cf. chapitre 2.3.1)  

• Etat de l’individu un fois désempêtré (rejeté mort ou relâché vivant en mer)  

• Mesure de l’individue 

C’est information sont à indiquer dans la BDD en commentaire pour la sortie de pêche ainsi que directement 

dans les captures de l’opération correspondante avec le code rejet associé (Vp ou Mp). 

Un guide expliquant les bons réflexes à avoir lors de prises accidentelles de cétacés et tortues est 

disponible en annexe (cf. Annexe VI et Annexe VII). Des guides pour la manipulation des différentes espèces 

vulnérables lors des captures accidentelles (OTERO et al., 2019 ; FAO, 2019) seront également distribuer 

lors des formations dispensées aux observateurs en mer par l’OEC.  

 

2.3.7 Spécificité de la collecte des données de captures accidentelles des espèces benthiques invertébrées identifiées 

comme indicatrices d’écosystème marin vulnérable (EMV) (protocole expérimental) 

 

Pour chaque opération de pêche, les observateurs en mer doivent identifier selon les catégories 

morphologiques les organismes benthiques de macro invertébrés capturés accidentellement (coraux, 

éponges, champs de plumes de mer, cérianthaires et bryozoaires), avec une attention particulière pour les 

espèces listées comme indicatrice d’EMV dans le RÈGLEMENT (UE) 2016/2336. (Cf. Annexe V)   

Les données sont collectées sur l'occurrence (nombre d'individus par espèce ou taxon, dans l'unité appropriée 

pour l'espèce concernée. Ex : nombre de fragments de coralligènes). Le poids par espèce ou taxon sera 

collecté lorsque les conditions d'embarquement et la météo le permettent. Ces données sont à indiquer dans 

la BDD dans les captures de l’opération correspondante. 
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La détermination des espèces et des taxons sera réalisée sur la base de photos qui seront communiquées 

aux experts du groupe pour une identification spécifique. Pour les coraux et éponges les différentes 

catégories sont listées dans les parties suivantes.  

2.3.7.1 Les Coraux : 

Principales catégories morphologiques (et leurs codes associés) à distinguer lors des prises accidentelles 

(OTERO et al., 2019) (Cf. Annexe III) : 

1. Coraux blancs – (WHIT) 

2. Coraux durs jaune vif ou rose saumon (Dendrophyllia spp.) – (DEND) 

3. Coraux durs coloniaux (Cladocora caespitosa) – (CLAD) 

4. Coraux noirs arborescents – (BLAC) 

5. Coraux mous – (SOFT) 

6. Pennatules (plumes de mer) – (PENS) 

7. Pennatules blanches en forme de tige – (STEM) 

8. Corail bambou – (BAMB) 

9. Gorgone en forme d’éventail, cassante et rose saumon (Callogorgia verticillata) – (CALL) 

10. Gorgones en forme d’éventail, épaisses et hautes, et jaunes ou rouges – (FANG) 

11. Gorgones en forme d’éventail, fines et délicates, et blanches, rougeâtres ou jaunes – (THIG) 

12. Gorgones en forme d’éventail, flexibles, blanches et rose saumon (Eunicella spp.) – (EUNI) 

13. Corail rouge précieux (Corallium rubrum) – (REDC) 

14. Gorgones rouges en forme de candélabre (Ellisella paraplexauroides) – (ELLP) 

15. Gorgones hautes en forme de fouet, blanches ou jaunes (Viminella flagellum) – (VIMF) 

 

2.3.7.2 Les éponges 

Principales catégories morphologiques (et leurs codes associés) à distinguer lors des prises accidentelles 

(OTERO et al., 2019) (Cf. Annexe IV) : 

1. Éponges massives (plusieurs sous-catégories) – (MASS) 

1.1. Éponges cornées (par ex. Sarcotragus spp.) – (KERA) 

1.2. Éponges dures sphériques ou sphéroïdales (par ex. Geodia spp.) – (GEOD) 

1.3. Éponge pierre (Petrosia ficiformis) – (PETR) 

1.4. Éponges tubulaires dorées massives (Aplysina spp.) – (APLY) 

1.5. Autres éponges massives (à enregistrer dans la catégorie « Autres massives ») – (OTHR) 
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2. Éponges de forme globuleuse – (GLOS) 

3. Éponges arborescentes – (ARBS) 

4. Éponges en forme d’éventail – (FANS) 

5. Éponges lamellaires ou en forme de coupe – (LAMS) 

6. Éponges rocheuses lamellaires – (ROCK) 

7. Éponge de verre en forme de nid d’oiseau (Pheronema carpenteri) – (BIRD) 

8. Éponge de verre en forme de vase en feutre (Asconema setubalense) – (FELT) 

 

3. Protocole expérimental d’échantillonnage au débarquement à quai 

 

Afin de compléter les embarquements des observateurs en mer à bords des navires de pêche prévus dans 

le cadre du projet CF-DCF, des journées dédiées à de l’échantillonnages au débarquement peuvent être 

réalisées. Cet échantillonnage est effectué sur les navires présentant des difficultés voire une impossibilité 

d’embarquer du personnel scientifique : 

- Navires non détenteurs d’une autorisation d’embarquement de personnel spécial mais volontaires 

pour un échantillonnage à quai 

- Navires refusant les embarquements mais volontaires pour un échantillonnage à quai 

- Impossibilité d’embarquement lié aux contraintes sanitaires  

 

3.1 Préparation du débarquement 

 

Les observateurs scientifiques peuvent dédier une journée ou demi-journée à de l’échantillonnage au 

débarquement. L’échantillonnage se fait directement à quai lorsque le pêcheur rentre de sa journée de 

pêche. Habituellement, les pêcheurs partent livrer leurs poissons dès leurs retours au port, c’est pourquoi cet 

échantillonnage doit être réalisé le plus rapidement possible.  

 

3.2 Procédure d’échantillonnage 

 

Les informations à récolter ont été adaptées à la situation. Pour chaque débarquement : 

• La ou les zones de pêches fréquentées dans la journée. 
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• Séparer les engins ciblant des espèces démersales des engins ciblant des espèces pélagiques en 

deux strates distinctes. 

• Le ou les types d’engins utilisés (filet droit, filet trémail, palangre benthique, nasse… pour les engins 

ciblant des espèces démersales ; palangre pélagique, canne… pour les engins ciblant des espèces 

pélagiques) 

• La longueur totale de filet type de maille ou nombre d’hameçon pour les palangres calés au cours 

de la sortie de pêche 

• Le temps de calé et la profondeur par type d’engin.  

• Dénombrement et détermination des espèces pêchées. 

• Estimation des tailles par classe de 5cm (lors du débarquement, les prises sont généralement rangées 

dans des caisses et déjà glacées. Ainsi une mesure précise de chaque individu n’est pas envisageable 

et sera trop contraignante pour le pêcheur).  

• Les rejets en mer ne pouvant pas être échantillonnés ici, il peut cependant arriver que des individus 

soient gardés par le pêcheur pour son usage personnel. Dans ce cas, et si l’état de la prise le permet, 

estimer la taille par classe de 5cm, déterminer l’espèce et catégoriser le rejet selon la même 

codification que pour l’échantillonnage en mer. 

 

Remarque : Lorsque le pêcheur démaille l’ensemble de ses captures à quai, les conditions d’échantillonnage 

sont optimales et le protocole d’observation en mer peut alors être appliqué à l’exception d’une partie des 

captures non retenues rejetées en mer et de la géolocalisation des filets (seules les zones seront alors notées). 

 

4. Protocole suivi de l’activité des ports de pêche. 

 

Le suivi de l’activité des ports de pêche est réalisé tous les 15 jours et ce pendant toute la saison de pêche 

à l’échelle régionale. Ce suivi consiste en une visite bimensuelle des ports de pêche principaux ainsi que des 

ports abris de Corse. Chaque observateur s’occupe d’une microrégion. 

Sur place l’observateur relève les informations suivantes : 

• La date du relevé. 

• L’heure du relevé. La visite se fait de préférence entre 8h et 12h car c’est sur cette plage horaire 

que la majorité des pêcheurs sont en mer. 

• Le nom du port visité. 

• La météo (vent, état de la mer, précipitations…). 
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• Le nombre de bateaux sortis et le nombre de bateaux à quai. 

• Le nom des différents bateaux sortis et à quai. 

 

Ces informations sont notées dans le tableau suivant : 

 

 

5. Après l’échantillonnage  

 

5.1 Suivi des embarquements dans le logiciel WAO 

 

Un récapitulatif des contacts avec les patrons pêcheurs et des embarquements effectués au cours de 

la saison devra être régulièrement mis à jour sur l’application WAO de l’Ifremer mise à disposition de l’OEC. 

Après chaque sortie, l’observateur en mer renseignera le contact réalisé avec le patron pêcheur dans 

l’application WAO. Un tutoriel d’utilisation du logiciel sera fourni par l’UAC ainsi qu’une formation et un suivi 

régulier. 

 

5.2 Bancarisation des données saisies  

 

De retour à terre les observateurs seront tenus de saisir les données récoltées via la Base de Données 

Halieutique Corse de l’UAC/OEC. Cette dernière, développée dans le cadre du projet DACOR et adaptée 

à la collecte CF-DCF, a pour objectif d’être partagée tout en permettant la sauvegarde des données grâce 

à la mise en place d’un accès sécurisé aux utilisateurs du projet sur un serveur commun mis à disposition par 

l’UAC/OEC. Un tutoriel d’utilisation du logiciel et une formation seront proposés par l’UAC. 

 

Oberservateur :

Sortis A quai Sortis A quai

Nom des Bateaux
Date Heure Port Météo

Nombre de bateaux
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ANNEXE I : Fiches d'échantillonnage 

 

FICHE D’ECHANTILLONNAGE - OBSERVATEUR EN MER  

Une fiche par opération de pêche (OP)  

 

Date : 

Nom du pêcheur : 

Nom et immatriculation du navire : 

Port d’attache : 

Opération  de pêche : 

Engins (entourer) : 
 
Trémail  mono-filament  palangres palangres à thon/espadon 
 
Nasses poissons nasses langoustes  ligne  autre : 
 

Longueur filet (m) / nb d’hameçons / nb de nasses : 

Maille : 

Point GPS : 

Zone : 

Profondeur calée : 

Temps de calée : 

Obs. dauphins autour de l’engin de pêche : 

Interaction pêche/dauphin :     dégradation matérielle dégradation ou perte de captures 

 

Codification des types de rejets rencontrés dans les captures  

Rejet induit par une attaque de dauphins D 

Rejet induit par la présence de puces de mer P 

Rejet induit par une attaque de murène, congres, 
autres… 

A 

Rejet vivant/Mort car sous taille minimale de capture Vt ou  Mt 

Rejet vivant/mort car espèce protégée Vp ou Mp 

Rejet vivant/mort car espèce hors AEP V aep ou M aep 

Rejet vivant/mort car espèce hors Quota Vq ou Mq 

Rejet vivant/mort non commercialisable Vnc ou Mnc 

Rejet vivant grainé Vg 

Rejet mort indéterminé MI 

Rejet vivant indéterminé VI 
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Mesures Obligatoires par individu et par espèce (Cf Tab I. II.VI) 

Espèces 
poissons 

Longueur 
totale (mm) 

Largeur (mm) 
(Raja sp.) 

Sexe 
F/M 

(Raja sp.) 
Poids (g) 

Type de rejet 
si non retenu 
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Mesures Obligatoires par individu et par espèce (Cf Tab III. V. VI.) 

Espèces 
crustacés 

Sexe 
F/M 

Grainée 
Oui/Non 

Longueur Ct (mm)  

Type 
de 

rejet si 
non 

retenu 
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Mesures Obligatoires par individu et par espèce (Cf Tab IV. V. VI.) 

Espèces 
Mollusques 

Longueur du manteau (mm) 
Type de rejet 
si non retenu 
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ANNEXE II : Espèces thermophiles et exogènes. 
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ANNEXE III : Fiches identification des principales catégories morphologiques des coraux à distinguer lors des prises 

accidentelles. (OTERO et al., 2019 Identification guide of vulnerable species incidentally caught in Mediterranean 

fisheries. UICN) 
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30 

 



 

31 

 



 

32 

 



 

33 

 



 

34 



 

35 

 



 

36 

 



 

37 

 



 

38 

 



 

39 

 



 

40 

 



 

41 

 



 

42 
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ANNEXE IV : Fiches identification des principales catégories morphologiques des éponges à distinguer lors des prises 

accidentelles. (OTERO et al., 2019 Identification guide of vulnerable species incidentally caught in Mediterranean 

fisheries. UICN). 
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47 

 



 

48 

 



 

49 

 



 

50 
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52 
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ANNEXE V : Espèces indicatrices d’EMV (RÈGLEMENT (UE) 2016/2336 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
du 14 décembre 2016). 
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ANNEXE VI : En cas de pêches accidentelles de tortues et cétacés. 
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ANNEXE VII : Identification et libération de tortues marines prises accidentellement dans les filets 
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Ne relâchez jamais une tortue sans avoir 

contacté au préalable la représentante 

du réseau RTMMF de Corse ou 

l’UAC/OEC. 
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Contacter la 

représentante du 

réseau RTMMF de 

Corse ou 

l’UAC/OEC. 


